
L’ALLOCATION ADULTE 
HANDICAPÉÉ (AAH)

LES PRESTATIONS DE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

QU’EST-CE QUE L’AAH ?
L’AAH est une prestation sociale qui garantit un 
revenu minimum aux personnes handicapées 
pour faire face aux dépenses de la vie courante. 
Elle est versée sous conditions de ressource. 

L’AAH est attribuée par la Commission des Droits 
et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) après étude du dossier par les membres 
de l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH.
Après la décision d’accord de la CDAPH, l’AAH est 
versée par la la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA) en 
fonction des ressources.

QUELLES SONT LES CONDITIONS POUR 
OBTENIR L’AAH ?

Voici les conditions pour obtenir cette prestation :

n  Domiciliation 
Vivre en France, c’est- à-dire avoir une résidence 
permanente et régulière sur le territoire français.

n  Age 
Avoir au moins 20 ans. Parfois l’AAH est donnée à 
partir de 16 ans si la personne n’est plus à charge 
au sens des prestations familiales. 

n  Critère de ressources
Ne pas dépasser un plafond de ressource fixé par 
l’organisme payeur (CAF ou MSA par exemple).

n  Taux d’incapacité

Pour avoir l’AAH, vous devez :
•  soit avoir un taux d’incapacité supérieur ou égal à 80 % ;

•  soit avoir un taux d’incapacité entre 50 % et 80 % 
et avoir une Restriction Substantielle et Durable 
d’Accès à l’Emploi (RSDAE). Vous avez des difficultés 
importantes pour accéder ou vous maintenir dans 
un emploi en milieu ordinaire lié à votre handicap.

QUELLE EST LA DURÉE D’ATTRIBUTION ?
L’AAH est attribuée pour une période comprise 
entre 1 an et 20 ans. Elle peut également être 
donnée pour une durée illimitée selon votre 
situation.

QUEL EST LE MONTANT DE L’AAH ?
L’AAH vous est versée tous les mois sur votre 
compte en banque :

•  par la CAF ;

•  ou par la MSA si c’est votre caisse de sécurité 
sociale ;

•  ou par un autre organisme de prestations 
sociales.
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La somme d’argent qui vous est donnée dépend 
de ce que vous déclarez aux impôts. L’AAH 
peut venir en complément d’autres revenus. Le 
montant de l’AAH est régulièrement actualisé. 
Vous pouvez trouver l’information sur le site 
service public :

A QUEL ÂGE S’ARRÊTE LE VERSEMENT 
DE L’AAH ?

Le versement de l’AAH s’arrête à l’âge légal de la 
retraite fixé à 62 ans si votre taux d’incapacité est 
compris entre 50 et 79 %.

Vous pouvez continuer à avoir l’AAH après 62 ans 
si votre taux d’incapacité est supérieur ou égal à 
80 %. Vous devez en faire la demande en déposant 
un nouveau dossier MDPH.

EXISTE-T-IL DES COMPLÉMENTS 
DE L’AAH ?

n La Majoration Vie Autonome (MVA) 

La MVA n’est pas attribuée par la CDAPH. C’est 
la CAF ou la MSA qui procède au versement si les 
conditions suivantes sont réunies : 

• percevoir l’AAH ;

• avoir un taux d’incapacité supérieur à 80 % ;

•  avoir un logement indépendant avec des aides 
au logement.

Pour connaître le montant de la MVA vous devez 
vous rendre sur le site service public :

https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F12242

https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F12903
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